
Page 1 sur 5 

 

 
 
1- ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 

Les Procès-Verbaux de la Commission Régionale des Compétitions des 22/01/2025, 18/02/2025, 
03/03/2025, 06/03/2025 et 12/03/2025 sont adoptés à l’unanimité. 
 
 
2- INFORMATIONS ET COMMUNICATION 

2-1- Procédure de report de match 
La procédure de report de match s’est clôturée le 15/03. Il est désormais nécessaire de présenter 
un arrêté municipal pour reporter une rencontre. 
 

2-2- Statistiques reports de match 
Depuis la reprise des compétitions, 30 rencontres seniors et 16 rencontres jeunes ont été 
reportées. Un faible nombre de matchs dû à des conditions météos clémentes et à la volonté des 
clubs de jouer les matchs (terrain synthétique et/ou terrain de repli). 
12 clubs comptabilisent actuellement 2 reports de match pour terrain impraticable et doivent être 
en mesure de proposer un terrain de repli en cas de terrain impraticable une 3 e fois. 
 

2-3- Evènements et échéances des compétitions LGEF 
• 21 mars : tirage tableau final des Coupes du Grand Est U15 et U17 à Jarville 
• Mi-avril : tirage finale régionale FFU13 à Joeuf 
• 12-13 avril : finale eSport à Fameck 
• 3-4 mai : finale régionale FFU13 à Homécourt 
• 25 mai / 1er juin / 8 juin : tour préliminaire et barrage accession R1F en D3F 
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• 29 mai : finales Coupe du Grand Est H/F à Erstein 
• 1er juin / 8 juin : barrage U18 R1F vers CN U19F 
• 1er juin / 8 juin / 15 juin : barrages R1 vers N3 
• 1er juin / 8 juin : barrage accession U18 R1 vers CN U19 
• 9 juin : finales des Coupes du Grand Est U15 et U17 et finale U19 R1  
 

 
3- POINT DE SITUATION CHAMPIONNATS RÉGIONAUX 

3-1- SENIORS 
Situation des descentes au 17/03 : 3 clubs de N3 du Grand Est en situation de relégable (RAON 
L’ETAPE US, THAON ES, FCOSK 06 dans le groupe H). 

 
Cette situation pourrait évoluer selon le nombre de descentes de clubs du Grand Est de N3 et 
selon les décisions administratives et financières de fin de saison. 
 
Barrages de fin de saison pour 1 montée. 
L’ordre des barrages sera tiré le 1er mai à l’occasion des demi-finales de la Coupe du Grand Est. 
 
A l’issue de la saison 2025/2026, conformément à la fin de la réforme des championnats 
nationaux, la LGEF aura 2 accessions en N3. La pyramide 2025/2026 ne change pas avec 3 
groupes de R1 et des barrages (mais avec 2 accessions contre 1 cette saison). 
 
Le Comité Directeur de la LGEF est en attente d’une réponse de la FFF concernant la possibilité 
d’avoir 3 accessions pour le Grand Est de R1 vers le N3.  
 

3-2- FEMININES 
• R1F 

Barrage d’accession pour la championne de R1F (à conditions de respecter les obligations) : 
- 25 mai : tour préliminaire contre la championne de la Ligue Corse 
- 1er juin : vainqueur du TP reçoit la championne de la Ligue Occitanie (match aller) 
- 8 juin : match retour 

 
• U18 R1F 

Barrage d’accession en CN U19F pour la championne U18 R1F Elite. 
 

3-3- JEUNES 
• U18 R1 

Le premier de chaque groupe U18 R1 disputera une phase de barrage en match aller-retour dont 
le vainqueur accèdera en CN U19. Si une des équipes classées premières n’a règlementairement 
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la possibilité d’accéder, l’autre équipe classée première accédera en CN U19. 
 

• U16 R1 
Le premier de chaque groupe accède en CN U17. 
 

3-4- Réflexion U18F 
Présentation de la réflexion validée par la CRC. 
Modifications : phase 2 U18 R1F Espoir + U18 R2F Elite = U18 R1F Excellence en 3 groupes 
Objectif : augmenter le niveau de compétition en diminuant les longs déplacements  
Présentation de la proposition aux clubs puis au Comité Directeur pour un lancement en 
2025/2026. 
 

3-5- Groupe de travail U13/U14 
Suite aux réunions entre les membres du groupe de travail, la proposition a été validée par la CRC 
et sera présentée aux clubs. Cette nouvelle organisation du championnat U14 régional entrera en 
vigueur pour la saison 2026/2027. 
 
Proposition : 
Championnat en 2 phases 

- Phase 1 : phase de brassage avec 5 groupes de 12 équipes (matchs aller uniquement) 
« U14 R » 

- Phase 2 : phase de niveau avec 2 groupes de 12 équipes en U14 R1 et 3 groupes de 12 
équipes en U14 R2 

Montées et descentes vers les U15 identiques à la réglementation en vigueur. 
 
 
4- POINT DE SITUATION COUPES NATIONALES ET COUPES RÉGIONALES 

4-1- Coupes nationales 
La Commission Régionale des Compétitions félicite le Stade de Reims, seul club du Grand Est 
encore en lice dans les coupes nationales (demi-finale de Coupe de France). 
 

4-2- Coupe du Grand Est 
Tirage du tableau final effectué. 
Rappel du calendrier : 

- 8es de finale : 30 mars 2025 
- Quarts de finale : 18-21 avril 2025 (week-end de Pâques) 
- Demi-finales : 1er mai 2025 
- Finale : 29 mai 2025 à Erstein 

 
4-3- Coupes du Grand Est U15 et U17 

Tirage du tableau final le 21 mars. 
Rappel du calendrier : 

- Quarts de finale : 18-21 avril 2025 (week-end de Pâques) 
- Demi-finales : 8 mai 2025 
- Finale : 9 juin 2025 à Forbach 
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4-4- Coupe du Grand Est Féminine 

Tirage du tableau final effectué. 
Rappel du calendrier : 

- Quarts de finale : 30 mars 2025 
- Demi-finales : 18-21 avril 2025 (week-end de Pâques) 
- Finale : 29 mai 2025 à Erstein 

 
4-5- Homologation des tours de coupe 

La Commission Régionale des Compétitions homologue, hors procédure en cours, l’ensemble 
des rencontres comptant pour les différents tours de coupes qui se sont joués courant du mois 
de mars : 

- 8es de finale de la Coupe du Grand Est Féminine 
- 16es de finale de la Coupe Grand Est 
- 8es de finale de la Coupe du Grand Est U15 
- 8es de finale de la Coupe du Grand Est U17 

 
 
5- FESTIVAL FOOT U13 

5-1- Phases départementale et régionale 
Les finales départementales ont lieu le 5-6 avril. 
Suite à l’absence d’équipe qualifiée en U13F pour le District des Ardennes, la CRC valide une 
équipe supplémentaire pour le District Mosellan. 
La finale régionale se déroulera à Homécourt avec le club support du Val de l’Orne FC le 3 mai 
pour les U13F et le 4 mai pour les U13G. 
 

5-2- Festival 2026 et 2027  
Les deux prochaines éditions du FFU13 (2026 et 2027) se dérouleront sur le secteur OUEST.  
La CRC propose le club du RC EPERNAY CHAMPAGNE pour l’organisation de la finale régionale 
2026. Cette proposition sera soumise au District de la Marne et au Comité Directeur de la LGEF 
pour validation. 
 
La Commission Régionale des Compétitions confirme le souhait de pouvoir organiser l’édition 
2026 du Festival Foot U13 sur le territoire de la Champagne-Ardenne.  
 
 
6- ARBITRAGE 

Stage des arbitres de présaison 2025-2026 en juin ou en août (à définir par la CRA). 
 
Suite à la dernière réunion de la Commission du Statut de l’Arbitrage, 5 clubs sont provisoirement 
en interdiction d’accéder à l’issue de la saison 2024/2025. La Commission Régionale des 
Compétitions prendra acte du PV transmis aux clubs. 
 
 
7- DÉLÉGUÉS 

1 délégué est désigné sur chaque 8e de finale de la Coupe du Grand Est et ce, jusqu’à la fin de la 
compétition. 
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Il a été constaté une augmentation du nombre de matchs à huis clos (1 à 2 par week-end) et une 
augmentation du nombre de demande de délégué. 
 
 
8- DIVERS 

La prochaine réunion de la CRC est fixée en présentiel (date à définir). 
 
 
 
 
Procédure d’appel  
Les présentes décisions de la Commission Régionale des Compétitions de la LGEF sont 
susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel Régionale dans un délai de 7 jours à compter 
du lendemain de leur notification ou publication, par envoi en recommandé à : LGEF – CS 80019 - 
54250 Champigneulles Cedex ou à l’adresse électronique : appel@lgef.fff.fr, selon les 
dispositions et les conditions de forme prévues à l’article 190 des Règlements Généraux de la FFF.  
 
 

Président  Secrétaire de séance 

Roland MEHN  Damien ENGEL 
   

 
                                                    


